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LES VIDOMNES DE MOUDON

Un adage latin dit que le propre de l'homme c'est d'errer

L'experienee nous convainc tous les jours de cette verite. II

y a quelques annees, j'avais donne ä cette Revue un article

sur les vidomnes de Moudon1. Des recherches nouvelles

m'ont prouve qu'il n'etait ni sans erreurs ni sans lacunes. Ii
est de mon devoir de les reparer et de les combler.

Tout d'abord, aux vidomnes mal connus du debut, Guy,
Nicolas et Guillaume 2, il convient d'ajouter un second Guil-

laume, fils de Nicolas ; il vivait au debut du XIIIme sie-

cle 3.

Je n'ai rien ä aj outer au peu que nous savons du vidomne

Pierre mais nous connaissons mieux son fils, le vidomne

Jean 4. II avait epouse Jaquette, la fille d'un des plus gros'
bourgeois de Moudon, Jaques de Vuippens 5

; eile lui appor-
tait une grosse dot : 600 livres lausannoises (pres de 120,000

francs), la plus considerable de Celles que nous ayons rencon-
trees ä cette epoque 6. Ajoutons qu'a sa fille, qui s'appelait

egalement Jaquette et qui epousa un bourgeois de Fribourg,
le vidomne ne donna qu'une dot de 300 livres 7. II est vrai
qu'il en avait deux. Le vidomne Jean avait une soeur, Bru-

sette, qui avait epouse un bourgeois de Moudon, Jean de la

N. XXXI (1923), p. ios ss.

2 Ibid., p. 106.

3 Vers 1215 ; Gumy, Regeste d'Hauterive, p. 121.

4 R. H. V., XXXI, p. no ss.

5 Gilliard : Moudon sous le regime Savoyard, p. 111.

6 Ibid., p. 108, n. 3.

7 Ibid.
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Roche 8. Notons enfin que nous possedons encore son sceau ;

il avait pour armes un lion debout9.

A ce que nous avons dit de Pierre II, on peut ajouter qu'il
fut un de ceux ä qui Louis II, sire de Vaud, presse d'argent,
ceda des biens domaniaux 10

; il regut de celui-ci 50 poses
de bois ä Aillerens sur Moudon. On sait qu'il ne laissa pas
d'enfants et que son heritier fut Othonin de Donneloye 11.

La succession ne fut pas facile a regier ; d'une autre soeur,

mariee ä un Fribourgeois, avons-nous vu, le vidomne
Pierre II avait une niece, Agnelette de Cheynens, ä laquelle

il avait legue quelques rentes et une part de son mobilier.
Othonin de Donneloye s'entendit facilement avec sa cousine

sur le chapitre des creances, mais, comme il arrive souvent,
le partage des meubles amena des difficultes qui ne furent

arrangees que 10 ans apres ; Othonin garda le mobilier qu'il
avait entre les mains ; Agnelette eut le reste et en particular

les joyaux du defunt. Malheureusement l'acte n'en

donne pas l'inventaire 12.

Othonin de Donneloye mourut avant le 15 mai 1384".
J'avais cru qu'il ne laissait qu'une fille ; c'etait une erreur ;

il avait un fils, Humbert ; mais celui-ci etait entre dans les

ordres : il etait moine ä Lutry et, dans le contrat de mariage

8 Archives de Cour, Turin, Baronie de Vaud, Moudon, n° 10
(29 avril 1328).

9 Gilliard, op. cit., p. 262.

10 Gilliard, op. cit., p. 97.

X1R.H.V., XXXI, p. 115 ss.

12 Archives communales Moudon, Vieilles analyses du past. Olivier,
acte date de 1362 (prob. 1363) ; Arch. Loys, n° 1995 (3 fev.
1374).

13 Arch. Loys, n° 3482 (20 janv. 1387) ; c'est l'acte auquel je fais
allusion plus loin. — Sur frere Humbert Vidomne, moine
ä Lutry, voir encore: Arch. Loys, n° 3540. — Isabelle de Glane
testa le 24 mai 1401 ; ibid., n° 1949.
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de sa fille Marguerite, Isabelle de Glane, la veuve d'Otho-
nin, specifie que son futur gendre devra fournir ä son beau-

frere une robe chaque annee

Ce gendre etait Edouard Provana. Je suis en mesure de

completer et de corriger ce que j'ai dit de lui et de sa

famille, sans pouvoir cependant elucider tous les problemes.
Notons qu'Antoine Provana, qui, dans un acte du 19 juin
1369 16, est dit originaire de Carignan, est appele bourgeois
de Moudon le 26 juillet 1378 16

; le 11 fevrier 1379, il est

qualifie de donzel17 ; c'est qu'il est chätelain des Clees ; un

peu plus tard, les documents le nomment : Noble Antoine
(ou Antonin) Provana, donzel, lombard et chätelain des

Clees18. On voit que, contrairement ä ce que j 'avais

ecrit19, il continuait son metier de banquier ; mais il ne resi-

rlait plus ä Moudon ; il avait acquis des biens ä Lutry et ä

Cully 20, peut-etre habitait-il Lausanne, ou nous retrouvons

un Antoine Provana en 1398.

Celui-ci, qui etait un frere d'Edouard, parait avoir ete le

fils de ce premier Antoine. Si cette hypothese est fondee,

Antoine I aurait laisse trois fils : Edouard, que nous con-

naissons, Benoit et Antoine II. Ces deux derniers vecurent

indivis ; Benoit mourut le premier, laissant un fils, Jaques,

qui requt de son oncle 80 fl. (4800 fr. env.) pour sa part des

14 Arch. Loys, n° 1872 ; cf. R. H. V., XXXI, p. 138, oü la note 6
contient une erreur.

15 Arch. Loys, n° 2290.

16 Ibid., n° 462.

17 Ibid., n° 2836.

18 Ibid., n»s 3487 et 3131 (2 oct. 1380 et 26 mars 1382).

19 R. H. V., XXXI, p. i4o.
20 Arch. Loys, actes cites plus haut, et n° 3288.
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biens paternels 21. Ce Jaques pourrait etre le chanoine de

Lausanne 22.

Antoine II continuait la profession traditionnelle dans sa

famille. En 1394, un bourgeois de Moudon lui avait remis,
ainsi qu'ä sa femme Catherine, un casque et une chemise de

mailles, a titre de gages ; cinq ans apres, il en reclamait en

vain la restitution et faisait saisir a Moudon la maison fa-

miliale des Provana qu'Antoine y possedait encore conjoin-
tement avec son frere Edouard 23. Du reste, au cours de cette

meme annee 1399, soit le vidomne Edouard seul, soit les

deux freres ensemble furent impliques dans divers proces et

l'objet de plus d'une poursuite ; un jour meme, ä la

requisition de Jean de Blonay, le vidomne, sa femme et leur belle-

soeur Catherine regurent du chätelain l'ordre de deguerpir
immediatement avec leur servante Agnes Magnin 24. Mais
ce n'etait lä que de la procedure ; la menace ne fut pas exe-
cutee.

Nous ignorons la date de la mort d'Edouard Provana et

de sa femme ; celle-ci survecut ä son mari ; un acte du

26 mars 1410 indique qu'elle etait veuve 25.

C'est sur le sort de leurs fils surtout que je dois corriger
ce que j'ai ecrit il y a quelques annees. Parlant du testament

d'Humbert Provana, j'avais dit qu'il n'avait pas mo-

difie ses dispositions qui etaient en faveur de Jaques de

•Glane 26. C'est une erreur. Le 30 septembre 1439, pres de dix

21 Ibid., nos 2787 et 2950.
22 Dans ses Dignitaires, p. 424, M. Reymond dit qu'il etait le

frere de Thomas, ce que je n'ai vu indique nulle part ; d'apres
mon hypothese, il aurait ete son cousin.

23 Arch, de Loys, n° 3566.
24 Ibid., no 3569, cf. nos 3188, 3236.
25 Ibid., n° 1976. Remarquons en passant que les Provana etaient

apparentes aux Saliceto ; Pierre • de Saliceto etait le neveu
d'Edouard Provana ; ibid., n° 2949.

26 R. H. V., XXXI, p. 141.
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ans apres son premier testament, Humbert en faisait un
nouveau. C'est qu'entre temps il s'etait marie ; sa femme

s'appelait Isabelie ; nous ignorons son nom de famille ; elle

lui avait donne un premier enfant, une fille ; elle en atten-
dait un second. C'est lui que son pere institue son heritier,
s'il nait en vie et si c'est un garqon ; .sinon, ses freres Thomas

et Franqois heriteront de ses biens, a. charge de doter
sa fille par 300 florins (18,000 fr.) plus ses vetements. II
elit sepulture dans cette eglise Notre-Dame, qui a disparu,.
et oü tant de vieilles families moudonnoises avaient leur
tombeau ; il laissait au cure de la ville un muids de son vin
de Lavaux 27.

On peut etre certain que le testateur mourut peu apres, et

que l'enfant attendu ne vecut pas ; il n'est meine plus question

ni d'Isabelle, ni de sa fille. II en resulta que Thomas et

Franqois Provana devinrent les heritiers de leur frere. Maisr

pour des raisons que nous ignorons, probablement par suite
d'un arrangement entre eux, la part du vidomnat qu'avait
possedee Humbert passa entierement entre les mains de

Franqois. On sait qu'il la revendit quelques mois plus tard,
avec la sienne propre, ä Jaques de Glane, probablement pour
mettre fin aux diffieultes que pouvait provoquer le double

testament d'Humbert Provana 2S. Un homme aussi riche et

aussi puissant que J. de Glana avait toute facilite de faire

capituler son cousin dont la situation financiere etait mau-
vaise.

Le 20 fevrier 1440, Franqois Provana vendaif ä Jaques

de Glane sa part du vidomnat de Moudon et ses biens ä

Moudon, Sottens, Donneloye, Prahins, Bussy, Chavannes et

Lavaux, la part du vidomnat qui provenait de son frere

Humbert, ainsi que les biens qu'il avait herites de celui-ci, le

27 Arch, de Loys, n° 3542.
28 R. H. V., XXXI, p. 142, n. 3.
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tout pour la somme de 660 livres (66,000 fr.). Suivant

l'usage, l'acquereur reconnaissait au vendeur un droit de

rachat, dont la somme etait estimee ä 876 livres ; elle depas-

sait de 216 livres le prix ae vente parce que les Glane

s'etaient engages ä doter la fille de Franqois, Marie Provana,
et ä entretenir aux ecoles, puis ä munir d'un benefice Jean

Provana, son fils. Jaques de Glane specifiait en outre que ce

droit de rachat ne pourrait s'exercer qu'apres la mort de ses

petits-enfants 29.

Nous ignorons ce qu'il advint de la fille de Francois
Provana 30. Nous ne sommes pas plus renseigne sur le sort de

son fils Jean. Mais, trente ans plus tard, nous trouvons un

autre de ses fils, qui n'etait pas mentionne dans l'acte
precedent, mais qui vivait peut-etre dejä alors, puisque,
excluant du droit de rachat ses descendants feminins ou

ecclesiastiques, Francois le reservait ä ses descendants males

et laiques ; peut-etre aussi etait-il ne depuis. II se faisait
appeler Jaques de Provane, donzel, et vivait ä Ugine en

Savoie ; il avait completement renonce ä revenir ä Moudon

et chargeait un Ansermod de Provanes S1, donzel, de Cur-

silly, de vendre ä Humbert de Glane, fils de Jaques, pour le

prix de 120 fl., le droit de rachat qu'il tenait de son pere 32.

Avec lui disparut de Moudon, et meine du Pays de Vaud,

une famille qui y avait joue un role important. Sic transit...

Charles GILLIARD.

20 Arch, de Loys, nos 3204, 3255, 3888.
30 A moins que ce ne soit cette Marie, qui avait epouse un Mermet

de Provanaz (son cousin lequel, devant s'absenter, donnait
procuration generale ä sa femme, le Ier aoüt 1463, et dont
Jaques de Provanes ratifie une donation en faveur de son fils,
Jaques de Prez, en 1469 ; Arch, de Loys, n°s 2652, 2622 et 3894.

31 Un de ses cousins, probablement.
32 Arch, de Loys, n° 3887 ; le 18 juin 1473, Jaques de Provanes

ratifiait cette vente ; ibid., n° 3862.
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